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Penicaud à la tête de 
l’OIT ? Heureusement  
le ridicule ne tue pas ! 

+0,9% : Toujours pas  
de coup de pouce pour 
les salarié.es 

Tarkett sous pression 
pour les salaires 

 Bonnes Fêtes !  
Belle et heureuse nouvelle année !  
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Édito 
Heureusement  
le ridicule ne tue pas ! 
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Maurad Rabhi 
Secrétaire général 

M 

n

Est-ce que la candidature de 
Muriel PENICAUD à l’OIT est ce 
« qu’on est en droit d’attendre 
à la tête d’une organisation 
dont la mission première est 
d’assurer à l’échelle mondiale, 
la primauté des aspects hu-
mains et sociaux sur les consi-
dérations financières ? » s’in-
terrogent syndicalistes, socio-
logues, artistes, écrivains, 
économistes... 

Un supplément  
Spécial Congrès  
vous sera envoyé  
après ce journal 
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Les inégalités sociales  
se sont amplifiées avec le COVID 

R 
Jackpot pour les 0,01% les plus 
fortunés avec 11% du patrimoi-
ne mondial (7% en 1995) 
 

Un appauvrissement des Etats, 
un patrimoine public aux mains 
d’ entreprises privées 

n

Plusieurs économistes viennent, dans un rapport, de mesurer la répartition 
des richesses dans le monde suite au COVID. 

 ECONOMIE 

SMIC: + 0,9% SMIC au 1er Janvier 2022  
= Toujours pas de coup de pouce pour les salarié.es  

Alors que l'inflation se poursuit, que le gaz, l'électricité, l'essence et les produits de pre-
mière nécessité augmentent toujours plus, le gouvernement écoute encore une fois les 

recommandations du Medef plutôt que celles de tous les syndicats, en n'accordant pas de coup de pouce pour le SMIC. 
Pour un temps plein sur la base d'un 35H hebdomadaire, le SMIC sera porté à 1603 € brut mensuel, soit 10,57€ brut 
de l'heure au 1er janvier 2022. 
Suite à l'inflation, sur l’ensemble de l’année 2021, la correction mécanique du SMIC est au totale de 64€ brut de plus par mois.  
La CGT demande une réelle revalorisation des salaires et du SMIC pour arriver à 2000 € brut mensuel et propose, pour maintenir 
le pouvoir d’achat et limiter les effets de tassements, d'indexer automatiquement l'augmentation des minimas des conventions 
collectives sur le SMIC. 
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TARKETT sous pression  
sur les salaires 
L’entreprise de production de sol vinyle à Sedan dans les Ardennes a, elle 
aussi, été mise sous la pression des salariés et du syndicat CGT sur les 
questions salariales. En octobre, après la hausse mécanique du SMIC, suite 
à un taux d’inflation supérieur à 2 %, le syndicat était monté au créneau 
pour exiger une revalorisation du pouvoir d’achat.  

F Une revalorisation 
de 3% de tous les 
échelons de la grille 
salariale : une avancée 
significative reconnue 
par les salariés 

n

 TERRAIN 



 DROITS 
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L’abus des Accords de Performance 
Collective avec la crise 

C 

 

 

 

Exiger la suspension de ce dispositif  
et redéfinir un cadre plus équilibré 

n

Dans une enquête publiée par la DARES, mi-novembre, la direction des 
études et des statistiques rapporte que les Accords de Performance  
Collective (APC) ont été fortement utilisés en 2020.  

Un outil de destruction des 
droits des salariés qui doit 
être combattu avec force par 
les syndicats. 
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Un congrès dynamique pour organiser les cadres et 
les techniciens 
450 militant.es de toute la France se sont réuni.es à Rennes pour débattre, entre autres, sur 
l’exercice de la responsabilité professionnelle, sur le numérique et le défi environnemental, et 
bien évidemment sur le renforcement et le rayonnement de la CGT. 

A 

Mieux organiser cadres et techniciens, 
développer la syndicalisation 

 

n

 UGICT 

Coup de canif dans la Rupture  
Conventionnelle Collective 
Pour la première fois, la Cour Administrative d’Appel (CAA) a  
rendu un arrêt très intéressant pour les salariés en date du 20 octobre 2021, tranchant claire-
ment la frontière entre la Rupture Conventionnelle Collective (RCC) et les départs contraints 
qui souvent coexistent dans le temps. 

 BON A SAVOIR 

D 

n
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10 ans après la victoire pour l’emploi, inauguration 
du nouveau bâtiment des tanneries Hermès 

 TERRAIN 

Le 30 novembre 2021 a eu lieu l’inauguration du bâtiment ultra moderne des tanneries du 
Puy en Velay avec les salariés et la direction du groupe Hermès. La section syndicale CGT 
a diffusé un tract lu et apprécié, sous forme de 4 pages, qui retrace l’histoire des luttes 
pour l’emploi jusqu’à cette réussite industrielle. 

Situé en Haute Loire, dans l’un 
des bassins historiques de la 
dentelle, entre celui de la ruba-
nerie et des filatures de laine, 
cette tannerie a structuré la ville 
pour arriver jusqu’à 1300 sala-
riés en 1971.  

Après cette période prospère pour 
le patronat, ce fut les plans de licen-
ciements pour les salariés.  

En 2011, après 18 mois d’incertitu-
des et de mobilisations des salariés 
pour défendre leur emploi et leur 
outil industriel, leur lutte a fini par 
payer 

Bravo à la section CGT des tanne-
ries pour le travail accompli et au 
syndicat THCB 43 pour son appui. n

Retrouvez l’article complet 
avec le 4 pages sur le site   

www.thcb-cgt.fr 


